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Présentation

Au Chili, chaque année environ 50 000 enfants et adolescents « en situation

irrégulière » font leur rentrée dans un circuit public-privé de protection des mineurs1,

soit à titre « d’enfants délinquants » soit à titre « d’enfants en danger ». Environ 50%
de ces enfants sont confiés à des « établissements fermés » durant une période de

temps variable allant de quelques semaines à des années, dont dans 97% des cas dans
des internats privées (les institutions subventionnées par le Service Nationale des

Mineurs), 2% dans des internats publics, et 1% dans des prisons (seulement pour les

adolescents ayant entre 16 et 18 ans et lorsqu’un procès pénal a eu lieu).

Presque la totalité des enfants du circuit font partie du 20% plus pauvre de la société

chilienne. Au Chili, 25% de la population est pauvre, soit 3,5 millions de personnes.
Un tiers des enfants et des adolescents chiliens vivent dans la pauvreté, ainsi que la

moitié des enfants et des adolescents de l’Amérique Latine.

Dans ce mémoire de maîtrise en sociologie l’auteur fait une analyse descriptive sur les
politiques sociales des mineurs et son caractère institutionnel au Chili, depuis son

origine vers la fin du XIXème siècle jusqu’à aujourd’hui, en approfondissant l’analyse

sur les réformes actuelles.
                                                  
1 Ministère de la Planification, Compendio Estadístico 1990-2000, MIDEPLAN 2000.
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L’auteur propose de définir les politiques sociales des mineurs comme l’ensemble des

actions et des définitions publiques orientées à intervenir socialement et
judiciairement la vie d’une certaine catégorie de la population, c’est-à-dire les

mineurs de faible niveau socio-économique.

Le concept de mineurs, dans son acception juridique, représente les personnes qui ont

moins de 18 ans comme des individus en condition de minorité dans un sens kantien

du terme, c’est à dire comme des personnes hétéronomes, à savoir incapables de se
servir de leur entendement. Les mineurs sont irresponsables face à la loi (incapables

de se représenter eux-mêmes et de décider sur leurs biens matériels), donc soumis à
l’autorité parentale et assujettis à la patria potestad2. Face à la loi, les mineurs sont

des handicapés politiques et économiques, tel que les « malades mentaux ».

Dans un sens plus large, au niveau de la politique, des médias, et dans certaines
disciplines telles que le travail social, la psychologie et la sociologie, ce concept sert à

identifier les enfants et les adolescents marginaux représentés comme des personnes

problématiques pour la société tant du point de vue de l’ordre publique que du point
de vue de leurs manques sociales. Celui-ci est le sens réel du terme dans le contexte

des politiques sociales.

Cadre théorique

Pour l’élaboration du cadre historique sur le système de mineurs, l’auteur a utilisé
diverses périodisations du développement des politiques sociales des mineurs au Chili

et en Amérique Latine. Celles-ci sont présentes à l’origine dans les travaux des
historiens, des sociologues, des avocats et des théoriciens du Droit spécialisés dans le

sujet. De même, cette littérature nous permet de suivre le sens des transformations

subies jusqu’au présent par le système d’institutions d’enfance marginale ou système

de mineurs, ainsi que d’aborder le sens des réformes qui sont actuellement en

discussion. Sur ce point, la principale contribution de l’auteur consiste à souligner les
rapports existants entre ces différentes étapes et les formes, les orientations et les

transformations subies par l’État au cours du dernier siècle, ainsi qu’à faire une

                                                  
2 Au Chili, la loi fait une distinction entre l’authorité patérnale –le droit des parents de décider
sur la vie de l’enfant- et la “patria potestad” –le droit des parents de décider sur le patrimoine
de l’enfant.
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critique sur les réformes des politiques sociales des mineurs qui se déroulent

actuellement.

L’auteur propose de conceptualiser le dispositif, historiquement formé, d’actions et

d’institutions qui donnent forme aux politiques sociales des mineurs, comme un
système de mineurs dont le but est de normaliser, par la contrainte, un groupe sociale

particulier qui est considéré dangereux ou gênant pour le respect de l’ordre social.

L’utilisation du concept de système permet de soulever l’existence d’une articulation
complexe d’institutions et d’opérations d’intervention sociale et judiciaire des enfants

marginaux qui sont fortement interdépendantes entre elles. L’auteur observe un
rapport fonctionnel entre les actions de la police, des tribunaux des mineurs, des

institutions d’assistance sociale et du service public des mineurs. Ceux-ci ont,

respectivement, le rôle d’arrêter les enfants « en risque social » ou en « situation
irrégulière »3 (fonction de cooptation) ; de disposer « oralement et sans les formalités

du procès»4 « sur l’avenir des mineurs »5 (fonction de résolution) ; de « traiter »

psico-socialement les mineurs dans des établissement fermés, semi-fermés ou ouverts
selon chaque décision judiciaire (fonction d’adaptation) ; et de gérer les ressources du

système, de coordiner le réseau public-privé d’assistance des mineurs, et de justifier
les actions du système de mineurs face à la société (fonction d’administration

politique).

Dans une perspective tributaire de la nouvelle sociologie, l’auteur estime possible
d’effectuer un regard sur la structure et sur le fonctionnement du système de mineurs

en même temps que d’intégrer une lecture sur les motivations et les croyances des
sujets-acteurs de cet espace.

Les travaux de Michel Foucault ainsi que d’autres auteurs tels que Erving Goffman et

Anthony Platt, ayant abordé la genèse et les caractéristiques de certaines institutions
modernes (la prison, les internats, et la clinique) nous permettent de mettre en surface

les paradigmes qui se trouvent à l’origine des dites institutions, tels que les pensées
médicales, criminologiques et philanthropiques. Adapté au contexte chilien, ceci nous

permet de comprendre l’idéologie moderne de la surveillance institutionnelle des

sujets « anormaux » et plus concrètement des enfants pauvres.
                                                  
3 Lois des Mineurs n° 16.618 de 1967, République du Chili.
4 Ibid.
5 Ibid.
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Méthodologie

Dans un premier temps, afin d’aborder les thèmes du statut légale de l’enfance, du

caractère institutionnel du système de mineurs et de l’approche du Gouvernement sur
la politique des mineurs, l’auteur analyse des données qualitatives de deuxième

degré : des lois, des décrets, des règlements, des projets législatifs, des documents

internes du Service National des Mineurs et du Ministère de la Justice, et de la
documentation officielle sur le plan d’action national en faveur de l’enfant et

l’adolescent.

De plus, l’auteur mène une analyse de dossiers judiciaires des mineurs qui lui permet

en particulier de comprendre les opérations d’examination et de classification de la

vie des mineurs menées par les tribunaux ainsi que les critères de décisions utilisés
par les juges.

Dans un deuxième temps, l’auteur réalise des entretiens avec les acteurs du système

de mineurs (policiers, juges des mineurs, travailleurs sociaux, et responsables des
établissements d’assistance sociale) et avec des acteurs stratégiques du point de vue

politique qui participent actuellement aux discussions et aux projets de
transformations du système et des politiques des mineurs (SENAME, Gouvernement,

Parlement, ONG’s). Ce matériel montre, principalement, une persistance des

paradigmes traditionnels et une mise en avant des critères d’ordre public et de
rationalisation du budget fiscal au-delà des principes du CIDE qui « officiellement »

orientent la réforme du système de mineurs.

Périodisation et analyse du système de mineurs

Vers la fin du XIXème siècle, quelques sociétés latino-américaines connaissent de

fortes migrations campagne-ville dans le cadre de la modernisation de leur appareil de

production, principalement dans les domaines de l’industrie manufacturière et

minière. Une population de pauvres apparaissent autours des villes, et la marginalité
–concentrée et augmentée- acquiert une visibilité publique.

Alors, s’installe un imaginaire collectif sur les pauvres urbains comme étant des sujets
décadents et dangereux, et se répand l’idée de sauver les enfants de la dégénérescence
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de la pauvreté. À l’époque, la filantropie -doctrine sociale laïque et morale- arrive des

États Unis, ainsi que la science criminologique positiviste arrive de la France. Dans ce
contexte de nouveaux besoins et de nouveaux savoirs -qui correspond, en outre, à la

séparation de l’État et de l’Église Catholique-, la création des premières Maisons de
Correction et la régulation de procédures de retrait de l’autorité parentale, traduit les

demandes d’une intervention publique sur les conditions de vie des enfants pauvres.

À l’époque, une revue explique que « aux écoles de réforme, financées par l’État,

pour les délinquants mineurs de seize ans et pour les enfants qui n’ont pas de

domicile fixe ni de moyens connus et honnêtes de subsistance ou dont les pères furent

condamnés, (…) les prisonniers seront soumis à une surveillance stricte et seront

constamment occupés à des affaires qui les éloignerons des inconvénients du loisir,

ainsi qu’ils recevront un enseignement utile et des ressources obtenues grâce à leur

propre travail »6. On observe, à cette époque là, l’émérgence d’un rôle tutélaire de

l’État envers l’enfance marginale, on dit même l’émergence d’un État

Interventionniste, qui dépasse l’État Oligarchique.

Entre les années 1920 et 1930, la totalité des pays de l’Amérique Latine incorporent

un modèle de Justice des Mineurs qu’ils extraient de l’expérience américaine (Illinois,
1899). On observe alors une judiciarisation de la politique tutélaire des mineurs ; au

juge des mineurs correspondra alors de « satisfaire simultanément le discours de la

pitié assistancielle et les demandes urgentes d’ordre et de contrôle sociale »7.
Actuellement, il existe un consensus chez les théoriciens du droit sur le fait que «  la

nature de la spécificité juridique de l’enfance est strictement pénale puisque ces
systèmes de tutelle (…) cherchent à résoudre les conflits juridiques qui se produisent

avec la transgression des normes pénales8 par des personnes qui sont déclarées

pénalement irresponsables »9. Voilà pourquoi la lecture critique actuelle sur ce
modèle de justice affirme qu’il s’agit, dans la pratique, d’un système pénal de facto

qui n’est pas limité par des garanties du droit pénal, donc illégitime.

                                                  
6 “Las cárceles”, La Revista Católica, Santiago le 1er décembre 1892, en: León, Marco
Antonio (comp.), Sistema Carcelario en Chile. Visiones, realidades y proyectos (1816-1916),
éd. DIBAM, Santiago 1996.
7 García-Méndez, Emilio, Le Droit de l’enfance-adolescence en Amérique Latine: de la
‘situation irrégulière’ à la ‘protection intègrale’, éd. Forum Pacis, Bogotá 1994.
8 Y compris la mendicité que jusqu’à 1998 était considérée un délit dans le Code Pénal
chilien.
9 García-Méndez, Emilio, op. cit.
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Entre 1938 et 1952, les gouvernements successifs de gauche installeront un proto État

Providence qui durera jusqu’au Coup d’État en 1973. Pendant cette période le Chili
connaît un processus de croissance constante de son système public d’aide sociale, qui

bénéficie surtout aux mouvements sociaux organisés ayant établi un rapport de
clientélisme avec l’État. La politique sociale des mineurs, assistancielle et répressive

à la fois, marginale dans le budget public, et dont les bénéficiaires sont des objets et

non pas des acteurs politique, s’oriente vers une croissance exponentielle des
internements. Vers la moitié du siècle les chiffres montrent qu’à Santiago, dont la

population est de 655 000 habitants au total, environ 10 000 enfants et adolescents se
trouvent internés dans des institutions de correction.

Avec l’après-guerre un nouveau concept apparaît sur la scène internationale : le Droit

des Mineurs (Déclarations des Nations Unies de 1949 et 1958). Celui-ci consigne,
pour la première fois, l’existence de droits spécifiques des mineurs. Pourtant, l’idée

sur l’État et la société comme étant les titulaires de ces droits, puisque la condition de

minorité des enfants le leur empêche, s’impose. Donc, le Droit des Mineurs est défini
comme étant « l’ensemble des actions et des activités communautaires programmées

(les œuvres, les services et les institutions) orientées à prévoir, à guérir et à résoudre
constructivement les besoins et les précarités des enfants »10. Le mandat tutélaire

–partout dans le monde- est renforcé grâce à cet exercice de définitions. Quelques

auteurs considèrent qu’à ce moment là il émerge « un non-droit des mineurs en
Amérique Latine »11.

Dans les années soixante, dans un contexte interne de crise fiscale et international de
Guerre Froide, la Démocratie Chrétienne gagne le pouvoir. Son programme annonce

la « promotion populaire » (aussi dite « révolution en liberté »), dont le but est

d’améliorer les conditions de vie de la population en évitant une révolution
communiste à la cubaine. Quelques transformations qui auront lieu sont « la

chilenisation du cuivre »12, la promotion de l’éducation qui aboutira en une « réforme
universitaire », la « réforme agraire », et d’autres importantes transformations de la

                                                  
10 Définition qui appartient au juriste argentin Eduardo Córdoba, cité en: Sajón, Rafael,
Derecho de Menores, éd. Abeledo-Perrot, Buenos Aires 1995.
11 Cillero, Miguel, Infancia y ciudadanía, mimeo, Santiago, août 1998.
12 L’achat, par le fisc, du 51% de la propieté des sociétés auxiliaires des entreprises
américaines exploitant le cuivre chilien ; différent de la « nationnalisation du cuivre » menée
par Allende en 1971, comprenant l’expropriatión du 49% restant, sans indemnisation.
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société, de l’État et de la structure économique du pays. On trouve également une

réforme administrative, budgétaire et juridique du système de mineurs qui cherche à
optimiser son fonctionnement. En 1967 un nouvel corpus légal, qui résulte de la

fusion des normes précédemment existantes sur ce sujet, est promulgué et est toujours
en vigueur. En gros, une coordination entre la demande judiciaire de programmes

d’assistance et l’offre institutionnelle privée, une standardisation de la manutention

étatique et de l’organisation des institutions privées, une concentration des attributions
de décisions « sur l’avenir des mineurs» par des juges des mineurs, et une

spécialisation policière en minorité –bureaucratique et non professionnelle-, sont
établies.

Le Régime de Pinochet (1973-1990) impose une refondation profonde de la matrice

de l’État et du système économique. Une rationalité économique de libre marché est
instaurée non seulement dans les domaines financier, commercial et du travail, mais

également dans le champ des politiques sociales. L’éducation, la sécurité sociale et la

santé sont privatisés. Quatre principes orientent la nouvelle politique sociale : a) la
privatisation des services sociaux (contre leur étatisation), b) la concurrence des

institutions privés dans un marché de prestations d’assistance sociale, c) la subvention

publique par le cofinancement des prestations sociales (contre leur manutention

étatique), et d) la focalisation des subventions dans les secteurs incapables d’acheter

ces services sur le marché (contre l’universalité des politiques sociales).

En ce qui concerne la politique sociale des mineurs, un décret suprême de 1980

–complémentaire à la Lois des Mineurs de 1967- règle l’aliénation, dans le marché,
des internats publics des mineurs et crée un système de subvention fiscale pour les

institutions privées. On observe l’apparition d’un marché sui-généris de prestations

d’assistance sociale des mineurs où l’État demande des places pour les mineurs dans
des institutions privées et fixe leur prix, le secteur privé concoure à offrir des services

compétitifs en prix, en infrastructure, en nombre de travailleurs sociaux, en quantité
de places, etc., et les mineurs sont –contre leur volonté- les consommateurs finaux.

Cependant, le succès de ce projet, du point de vue de la création d’un marché

diversifié avec de « produits sociaux » de qualité, est remise en cause. Au contraire, le
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bilan sur la situation des mineurs mené par le gouvernement de la « Concertation »13

lors du rétablissement de la démocratie en 1990, conclut que les interventions sociales
et les subventions se concentrent surtout sur une dizaine d’institutions d’orientation

catholique, ainsi qu’une forte précarité des conditions d’internements est constatée
(augmentation des internements et des incarcérations en nombre et en durée,

professionnalisation minimale ou nulle des travailleurs sociaux, qualité médiocre des

programmes d’intervention sociale, détérioration des conditions d’infrastructure, et
incapacité statutaire du service public des mineurs d’exercer un contrôle sur les

institutions privées).

La tendance de la réforme actuelle

Quelques semaines avant de transférer le pouvoir Pinochet ratifie la CIDE ainsi que
d’autres instruments internationaux de Droits de l’Homme, comme une sorte de coup

médiatique. Le gouvernement démocratique qui lui succède se propose à son tour de

réaliser rapidement une transformation institutionnelle du système de mineurs dont le
but est d’assurer une protection efficace de l’enfance en suivant les lignes directrices

qu’impose la Convention (par exemple, la mise en avant du droit de l’enfant de rester,
si possible, avec sa famille plutôt que dans une institution ; ou « l’intérêt supérieur de

l’enfant » -qu’est-ce-qui est mieux pour l’avenir de l’enfant ?- à l’opposé d’une

demande de tolérance zéro vers le moindre signalement de dérapage juvénile).

À ce moment précis, on observe assez clairement une résistance des acteurs du

système de mineurs, autant structurelle que culturelle, face à l’idée proposée par
quelques acteurs politiques de tendre vers une désinstitutionnalisation des enfants et

des adolescents pauvres qui sont touchés par les politiques sociales des mineurs. Ce

regard réformiste se heurte non seulement contre le cadre légale et budgétaire en
vigueur qui stimule l’intérnemet des mineurs, mais aussi contre la conception que les

acteurs judiciaires, policiers, et assistanciels ont également sur leur mission de
protection.

                                                  
13 La « Concertation » ou « Coalition des Partis pour la Démocratie » rassemble plusieurs
partis et mouvements politiques de centre, de centre-gauche et de gauche oppositeurs du
régime de Pinochet, dont les plus importants sont le Parti Socialiste, le Parti pour la
Démocratie (PPD), le Parti Libéral, le Parti Radical et le Parti Démocrate Chrétien.
Actuellement le Chili connaît une troisième administration consécutive de la « Concertation »
depuis le retour à la démocratie.
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À ceci vient s’ajouter le fait que l’intérêt envers une transformation substatielle du

système de mineurs perd de l’importance dans la scène politique chilienne post
dictatoriale. En effet, la « mondialisation » et la croissance économique, la sécurité

publique et le « problème de la délinquance », le chômage, et les crimes contre
l’Humanité sous la dictature sont des sujets qui vont occuper pendant les années 90’

l’agenda politique et législative au Chili.

À présent, bien que l’on trouve un consensus assez important sur l’obsolescence du
système de politique sociale des mineurs –d’un côté par son « antijuridicité », et de

l’autre par son inefficacité criminelle et sociale- il n’y a toujours pas de
transformations institutionnelles substantives mises en place.

Cependant, des projets législatifs sont en discussion au Congrès National depuis

quelques années. Il s’agit concrètement d’une initiative qui crée une procédure pénale
pour les adolescents, et d’une réforme du marché des prestations d’assistance sociale

des mineurs. Ces projets sont des initiatives de l’executif et cherchent à développer un

système efficace de persécution de la délinquance juvénile dans un contexte pénale
garantiste d’une part, et de l’autre à conditionner les subventions étatiques en fonction

des objectifs atteints par les institutions privées. Leur approbation serait imminente.

Un troisième projet législatif, créant des tribunaux de famille qui remplaceraient la

juridiction des mineurs, est en discussion depuis 1998 et serait accompagné d’un

« catalogue minimum » de droits de l’enfance toujours non élaboré. Ces tribunaux ne
pourront être couverts par les finances publiques qu’à partir du 2006.

En somme, on dirait que l’émérgent paradigme des droits des enfants est très faible à
côté des critères d’ordre publique et d’équilibre budgétaire qui semblent dominer les

transformations dans le domaine des politiques sociales des mineurs.

Conclusions générales

Le système de mineurs est un dispositif d’institutions et d’actions d’intervention
socio-punitive (embrasser et taper) sur les enfants et les adolescents marginaux-

urbains, qui s’articule financièrement, normativement et idéologiquement de façon

complexe.
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Le système de mineurs possède une dimension historique non négligeable. Sa

naissance, son évolution et son caractère institutionnel s’éxpliquent dans des
contextes politiques et économiques précis, autant nationaux qu’internationaux. À ce

moment historique actuel, une nouvelle conception sur le rôle de l’État qui dépasse
celle de l’État Providence, est imposée par les profondes réformes menées par le

régime de Pinochet, libérales dans le domaine économique et autoritaires dans le

domaine politique. Ceci a un impact important sur la mise en œuvre des politiques des
mineurs, qui sont privatisées tout en gardant une subvention étatique. Alors, les

conditions d’intervention des mineurs deviennent fortement précaires et l’État devient
partiellement incapable d’en exercer le contrôle. Par rapport à la situation dominante

pendant la majorité du XXème, cette transformation se traduit en une désétatisation, en

une précarisation et en une augmentation des interventions socio-punitives des

mineurs.

Bien que les successifs gouvernements démocratiques annoncent un programme de

réforme intégrale du système de mineurs, seulement quelques initiatives isolées les
unes des autres prospèrent, ainsi que leurs sens originaux résultent altérés pendant

leur processus législatif. Ceci s’explique au moins de trois façons :

- D’abord, du point de vue de l’agenda politique chilienne, l’intérêt sur le social
et sensiblement sur l’enfance « marginale » semble être secondaire par rapport

à l’équilibre du budget public et au « problème de la délinquance ».

- Deuxièmement, les nouveaux paradigmes sur l’enfance et sur le rôle de l’État,

qui permettraient d’orienter une réforme de façon cohérente et consistante du

point de vue des obligations contractées par le Chili sur le plan international,
n’arrivent pas à déplacer le paradigme tutélaire classique installé dans la

société, chez les acteurs du système de mineurs, et dans la pensée politique
dominante.

- Finalement, du point de vue de son caractère institutionnel, le système de

mineurs jouit d’une certaine autonomie dans son fonctionnement qui
représente un obstacle pour sa transformation.

L’état actuel de la discussion parlementaire indique que la réforme actuelle du
système de mineurs, qui dure depuis une dizaine d’années, aboutira, d’ici à trois ou

quatre ans, à une modernisation financière de la gestion des subventions publiques
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aux institutions d’assistance privées, à une innovation relative des programmes

d’intervention socio-punitive des mineurs, à la création d’un système efficace de
persécution pénale pour les adolescents, et à une actualisation -par rapport à ce

nouveau scénario- du rôle des tribunaux des mineurs sous le nom de tribunaux de
famille. Du point de vue d’une protection effective des mineurs, ceci représente un

cadre insuffisant de transformations.
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